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52�me Congr�s de l’UNEF – Dijon- 7-13 Avril 1963 
Rapport de la Commission Universitaire

ORIENTATION GENERALE
____________________

MOUSEL, vice-pr�sident Universitaire.- Il avait �t� d�cid� 
au d�but de la commission universitaire que l'ensemble des probl�mes 
pos�s par le rapport "enseignement sup�rieur" ferait l'objet d'une 
motion d'orientation g�n�rale �tant donn� l'importance que devaient 
rev�tir, pour l'ann�e prochaine et les ann�es suivantes, la r�flexion et 
l'action revendicative de l'UNEF en ce domaine.

Une motion avait donc �t� r�dig�e par un groupe d'AGE et elle 
avait recueilli l'assentiment de la commission pour �tre d�battue en 
Congr�s � la suite du rapport de la commission. Les uns et les autres 
n'ont pas �t� satisfaits par le texte qui avait �t� plus ou moins adopt� 
par la commission et c'est pourquoi vous vous trouvez � l'heure pr�sente 
en pr�sence de deux textes : un texte pr�sent� par la FGEL, et l'AGEMP,
et un texte pr�sent� par Nancy, Office de Droit, Poitiers, Caen, 
AGEMC/FUS, Limoges et Grenoble.

Etant donn� l'importance des probl�mes qui sont pos�s, la 
solution la plus d�plorable serait celle d'un vote contradictoire car 
ces motions, dans l'ensemble, ne sont pas contradictoires en d�pit 
d'orientations diff�rentes sur certains points. 

La question du d�roulement des d�bats se pose donc.

En fait, il appara�t que le texte de la FGEL et de l'AGEMP 
est le plus proche du texte auquel la commission universitaire avait 
donn� son assentiment et donc que, sur le plan juridique, la solution 
la plus valable consisterait � discuter sur cette base, le texte de 
la deuxi�me motion pouvant le cas �ch�ant �tre utilis� pour apporter des 
amendements � la premi�re motion.

Cela dit, je pr�senterai sur le texte de la FGEL et de 
l'AGEMP les remarques suivantes ...

BELIN (Bordeaux).- Point d'ordre. Tu proposes que le texte
de la deuxi�me motion soit utilis� pour amender la premi�re motion,
mais il faut obtenir l'assentiment des r�dacteurs sur cette proposition.
Il faudra �galement s'entendre sur le fait que les deux textes ne sont
pas contradictoires.
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MOUSEL, vice-pr�sident universitaire.- Les r�dacteurs de
la deuxi�me motion m'indiquent qu'ils acceptent cette proposition.

Je peux donc passer � l'analyse du texte de la FGEL et 
de l'AGEMP.

PAYAGO (Poitiers) - Je demande que le Congr�s se prononce
par un vote sur la prise en consid�ration de l'une ou de l'autre
des deux motions.

MOUSEL, vice-pr�sident universitaire.- Je croyais que 
Poitiers avait donn� son assentiment � ma proposition.

POLLACK (AGEMP) - Nous sommes d'accord avec la position du 
Bureau. Vouloir pr�senter les choses comme le demande Poitiers,
c'est admettre que les deux motions sont inconciliables.

Un grand nombre d'AGE se sont occup�es de ce probl�me et 
il conviendrait donc d'examiner le texte de la motion de la FGEL et
de l'AGEMP et de l'amender plut�t que de cristalliser artificiellement
des positions contradictoires.(applaudissements)

LE PRESIDENT.- cette proposition est la plus rationnelle
pour qu'un d�bat valable puisse s'engager. 

TARDIEU (Grenoble).  La d�l�gation de Grenoble accepte cette 
mani�re de voir.-

LE PRESIDENT.- Le premier texte servira donc de base de 
discussion et le second sera utilis� pour l'amender.

Il n'y a pas d'opposition ?...

Il en est ainsi d�cid�.

Je donne lecture de L'une et de l'autre des motions.

La FGEL et l'AGEMP ont pr�sent� le texte suivant.

"RESOLUTION D'ORIENTATION GENERALE.-

"A la suite du rapport pr�sent� par le Bureau National sur 
"l'enseignement sup�rieur", pr�sentant une critique � la fois d�taill�e 
et synth�tique de la situation des �tudiants dans l'Universit� et pro-
posant des bases d'un projet de r�forme globale, le Congr�s estime n�-
cessaire de reprendre ce travail et de fixer de mani�re plus compl�te 
l'orientation g�n�rale du Mouvement dans ce domaine privilÄgi� de notre 
action syndicale
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I

"L'ANALYSE CRITIQUE FAITE PAR L'UNEF de la SITUATION
ACTUELLE de 1'UNIVERSITE ABOUTIT � UN CERTAIN SOMBRE de CONCLUSIONS :

"A -
1 ) en ce qui concerne les structures : l'isolement des lieux

de travail et de r�sidence universitaire (cit�s, campus), la dispersion
anarchique des syst�mes et des lieux d'enseignement, la multiplication
des fili�res dans chaque discipline, le renforcement et la complexit�,
des syst�mes de s�lection, (examens, concours).

"2) en ce qui concerne les m�thodes : les relations
enseign�-enseignant sont strictement hi�rarchis�es, le professeur
est un ma�tre, l'�tudiant ne peut �tre qu'un �l�ve. Il n'existe de
dialogue que celui n�cessaire � la s�lection.

"L'�tudiant est isol�, r�duit � l'apprentissage passif d'un 
programme � l'�laboration et � la critique duquel il ne participe pas.

"3) en ce qui concerne le contenu : l'enseignement n'harmonise
pas la formation g�n�rale, l'�ducation professionnelle et l'enseignement 
civique et social. On ne peut nier que ces divers types de formation
reposent sur une conception implicite de la personnalit� et du citoyen
qu'elles visent � fa�onner.

Cet enseignement donne soit une formation encyclop�dique
et culturelle abstraite sans lien avec la r�alit� du monde extra-
universitaire soit une �ducation technologique imm�diate, �troitement
sectorielle et appliqu�e

"B -
"Ces structures de l'Universit� correspondent en fait de

fa�on pr�cise � la place qui est faite � l'�tudiant dans la Nation et
� la conception de son statut. Ce dernier peut se d�finir par les points
suivants : 

" 1) 1'�tudiant n'est pas, dans sa situation actuelle, un 
travailleur intellectuel au sens plein du terme : son travail, essen-
tiellement th�orique, est consid�r� comme un investissement.et une 
formation personnelle sans imm�diate rentabilit�, � l'exclusion de toute 
participation active � sa formation int�grale et aux circuits de pro-
duction. Cela entra�ne dans son travail la s�paration de la th�orie et
de la pratique, de l'apprentissage et de la production, celle-ci n'�tant 
con�ue que comme une activit� annexe, extra-universitaire., sans valeur 
p�dagogique, et r�mun�r�e en tant que telle.

"2) de ce fait, il n'est pas salariable. L'Universit� repose 
sur un syst�me de s�lection � la fois dans le recrutement social de ses 
effectifs, dans l'organisation du travail et dans la pr�paration aux 
responsabilit�s d'une future �lite technique et politique. Dans ces 
conditions l'Universit� reste un privil�ge de classe.

"3/ l'�tudiant est socialement irresponsable et mineur :
le droit, consacre � tous les niveaux sa d�pendance mat�rielle � l'�gard 
de sa famille et de l:Etat (syst�me des bourses, Oeuvres universitaires).
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"C -
"Dans les intentions qui les sous-tendent les structures, 

m�thodes et contenus ainsi caract�ris�s proc�dent du lib�ralisme qui
a longtemps r�gi les rapports du travail et de la formation intellec-
tuelle ainsi que ceux de la recherche th�orique avec la pratique �co-
nomique .

"Le niveau de d�veloppement socio-�conomique actuel, tel 
qu'il appara�t par exemple � travers les tentatives fran�aises d'�conomie 
concert�e (IV0 Plan), rend n�cessaire l'�laboration planifi�e de ces 
rapports et contraint l'Universit� � s'adapter toujours plus aux besoins 
de l'�conomie.

"Mais cette n�cessaire adaptation est frein�e par la perma
nence des structures traditionnelles de l'Universit�. Cependant, elle 
d�termine � travers des r�formes apparemment dispers�es et sans liens 
un certain type de rationalisation technocratique conforme aux objectifs 
d�finis par les Pouvoirs Publics, dans le cadre des structures actuelles 
du pays et visant � la r�duction de ce d�calage.

II

"LE CONGRES ESTIME QUE LES REVENDICATIONS FORMULEES DEPUIS PLUSIEURS

ANNEES PAR LE MOUVEMENT ETUDIANT, A PARTIR DE LA CHARTE DE GRENOBLE,

ABOUTISSENT A UNE CONCEPTION D'ENSEMBLE DU ROLE ET DE LA PLACE DE

L'ETUDIANT  DANS LA NATION.

"A -
"Ce r�le implique :
"1) le caract�re collectif du travail et de la formation de 

l'�tudiant.

"2) la modification des conditions de son travail dans le
sens d'une synth�se r�elle du travail productif et de l'activit� th�o
rique, bases conjointes de la v�ritable condition de travailleur intel
lectuel.

"3) la n�cessit� de la responsabilit� de l'�tudiant vis-�-vis
de son travail, le conduisant � prendre lui-m�me en charge sa formation

"4) le caract�re global et non particularis� de l'investis-
sement r�alis� par la Nation dans l'Universit� tendant � int�grer le r�le 
actuel de l'�tudiant � l'ensemble de l'activit� nationale.

"B -
"Par ailleurs  la vocation de l'Universit� est d'�tre de 

rayonnement et de formation culturelle nationale, ouverte � toutes les
cat�gories de travailleurs et le p�le privil�gi� d'une v�ritable cul-
ture populaire.
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"Ces transformations souhait�es de la place de l'�tudiant et le l'Uni
versit� dans la Nation impliquent et sous-tendent une r�forme globale de 
l'enseignement, d�finie par,

_
"1) l'�largissement du recrutement � l'ensemble des

cat�gories sociales et ce pour tous les ordres de l'Enseignement. Cet 
acc�s de tous � la culture n�cessite la suppression des obstacles" gui 
s'y opposent et l'institution d'une allocation familiale d'�tudes, de la
gratuit� totale du secondaire, d'une v�ritable politique de culture po
pulaire et d'information des parents.

"2) la r�forme des m�thodes de l'Enseignement ; travail
collectif des �tudiants, relation enseignant-enseign� fond�e sur la
coop�ration, le dialogue et les contacts permanents : droit pour
l'�tudiant de contr�ler et de participer � l'�laboration et � la cri
tique de l'enseignement qu'il re�oit,'synth�se de l'activit� produc
tive et de l'apprentissage th�orique. 

"3) la r�forme des structures instituant un enseignement 
unifi�, souple et diversifi�, permettant � chacun de trouver et de
choisir librement l'orientation la plus conforme � ces aspirations et 
� ces aptitudes,

"Tous les moyens doivent �tre donn�s � 1'�tudiant pour lui 
permettre d'exercer ses pleines responsabilit�s d’adulte et de citoyen 
(modification des structures de travail et participation des �tudiants 
� tous les niveaux � la cogestion v�ritable de l'Universit� avec le 
Corps enseignant).

"La r�mun�ration du travail de l'�tudiant, con�u de cette
mani�re doit �tre assur�e par une allocation d!�tudes salariant la tota
lit� des activit�s universitaires de l'�tudiant.

"4) la r�forme du contenu par l'harmonisation des formations
culturelles professionnel et sociale de l'�tudiant i  il faut que soient
clairement �tudi�s et exprim�s la place et le r�le future des travail-
leurs intellectuels dans la Nation afin d'approcher la signification 
r�elle du contenu de l'Enseignement.

"Celui-ci doit r�aliser la synth�se de l'apport culturel g�-
n�ral et de la formation technique, un enseignement v�ritable devant 
se r�f�rer, pour �tre int�gral, aussi, bien au progr�s des connaissances 
et des techniques qu'� la r�alit� �conomique et politique du pays.

"C –

"Cette d�mocratisation de l'enseignement s'accompagne de
transformations qualitatives fondamentales et doit �tre replac�e dans
le contexte d'une nouvelle d�finition des buts et des fondements de
l'Universit�, dans la soci�t�.

"En cons�quence, le Mouvement doit s'interroger sur la 
nature et l'importance des implications institutionnelles sociales et 
�conomiques d'une r�elle d�mocratisation de l'enseignement afin de 
situer son action dans ce cadre. Il doit notamment d�finir clairement 
ses positions � l'�gard des choix �conomiques d'ensemble dont d�pendent
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en derni�re analyse les r�formes universitaires oppos�es par les 
Pouvoirs Publics. "

III

" LE 52� CONGRES DE L'UNEF DECIDE PAR CONSEQUENT L'ACTION GENERALE

DU MOUVEMENT DANS DEUX DIRECTIONS ESSENTIELLES :

"1) dans l'Universit�, la recherche de tous les moyens 
capables d'instaurer effectivement une activit� d�mocratique des 
�tudiants (groupes de travail, comit�s d'amphis, dialogue avec les 
professeurs sur le contenu et les m�thodes d’enseignement, cogestion 
de l'Universit�, resserrement d�s liens entre le travail productif et le 
le travail de rentabilit� diff�r�, notamment par une politique con
cert�e, extensive et d�mocratique des stages).

"2) hors de l'Universit� et pour tout ce qui concerne 
la situation sociale de 1''�tudiant, la recherche d'un front syndical 
uni, int�grant l'�tudiant � l'ensemble des travailleurs dans les 
revendications nationales fondamentales (politique de construction 
sociale, mise ne place des d�veloppements des organisations de culture, 
loisirs et �ducation populaire, extension du champ d'application et 
contr�le d�mocratique de la S�curit� Sociale).

"La d�mocratisation de l'enseignement, probl�me de tous, 
doit �tre l'affaire de tous. Les moyens d'action en ce sens doivent 
rechercher la participation de tous les travailleurs � cette revendi
cation fondamentale, sur la base d'une effective unit� syndicale.

"Pour r�aliser ces objectifs, le Mouvement doit repenser son 
organisation et son fonctionnement interne, dans l'optique d'un 
syndicat de masse.

"La participation la plus large de l'ensemble des �tudiants
aux d�cisions, au contr�le et � la vie du mouvement, implique :

"1)  d'une part la diffusion par tous les moyens et la 
discussion des objectifs clairement formul�s du mouvement, objectifs 
qui s'ont l'alternative � offrir � tous les niveaux aux probl�mes des 
�tudiants devant le projet des Pouvoirs Publics.

"2) d'autre part, l'�tablissement de structures d�centra
lis�es permettant aux �tudiants de prendre conscience des probl�mes 
qui les concernent, de les prendre en charge eux-m�mes au sein du 
syndicat (comit�s d'amphis, groupes de travail).

"3) dans ce travail, l'UNEF se doit de s'int�resser � 
tous les aspects de cette prise de conscience individuelle de 
la situation d'�tudiant, quelles qu'en soient les formes, ce qui 
justifie l'organisation rationnelle d'enqu�tes sur le milieu, 
celles-ci devant toujours �tre envisag�es sous l'angle de la par-
ticipation des enqu�tes et de l'information r�ciproque.
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"Le Congr�s demande, par cons�quent, que soit �labor� progressive-
ment dans l'ann�e, � venir un plan d'ensemble d'action pour le Mouvement cons-
tituant la r�ponse d�mocratique et constructive aux projets des Pouvoirs 
Publics.

"Ce travail doit permettre au Mouvement d'intervenir au niveau 
institutionnel, �conomique et social et de mettre en cause les projets des 
Pouvoirs Publics chaque fois qu'ils vont � l'encontre de nos objectifs".

Nancy, l'Office de Droit, Poitiers, Caen, AGEMC/PUS, Limoges et 
Grenoble ont pr�sent� le texte suivant.:

" Le 52� Congr�s de l'UNEF ,

"PRENANT ACTE du rapport du Bureau de l'UNEF sur l'Enseignement 
Sup�rieur,

"ADOPTE ce rapport comme base de travail pour la r�flexion et 
l'action du mouvement,

"CONSTATE que le syst�me actuel d'enseignement ne saurait 
assumer la fonction et r�aliser les buts que la Nation est en droit 
d'attendre de l'Universit�,

"DENONCE les caract�ristiques essentielles de cet enseignement

"A - l'absence de d�mocratie,
"B - l'incoh�rence du syst�me universitaire

"A - ABSENCE DE DEMOCRATIE.

1/ L'Universit� demeure au service d'une minorit� de la collectivit� nationale 
par son recrutement et par son incapacit� � faire acc�der chaque �tudiant � 
la place que lui assigne ses aptitudes : la nature de l'enseignement dispens� 
actuellement par l'Universit� fran�aise est le r�sultat de sa d�pendance
vis-�-vis de cette minorit� de la collectivit� nationale.

2/ L'Universit� actuelle r�duit l'�tudiant, � un r�le de "potache" : ses struc-
tures actuelles et les habitudes qui en d�coulent s'opposent trop souvent � 
toute volont� de participation active et critique : � toute conception col-
lective de travail, et partant, �, tout essai de cogestion.

" Ce conditionnement et la permanence des structures traditionnelles 
sont un obstacle � toute contribution de l'Universit� � une r�duction d�mo
cratique de la Soci�t�.

"B - INCOHERENCE DU SYSTEME UNIVERSITAIRE,
1/ En ce qui concerne les structures ; L'implantation des constructions uni-
versitaires contribue � placer l'�tudiant en marge de la soci�t�.

qui sont
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"les secteurs universitaires ne correspondent plus � la r�alit�
�conomique et sociale actuelles dans leurs efforts d'adaptation
ils sont amen�s � pratiquer une surench�re pour la r�partition des 
nouvelles mati�res ; et, le plus souvent sous la direction de milieux 
extra-universitaires se cr�ent des structures parall�les qui les con-
currencent (Instituts, Ecoles).

2/ En ce gui concerne les m�thodes : Ces m�thodes tendent � laisser, 
l'�tudiant dans une situation de passivit� ;

La pr�dominance donn�e au cours magistral et aux �preuves
de s�lection fausse le dialogue entre professeurs et �tudiants.

3/ En ce qui concerne le contenu :

"Ce contenu vise, ou bien � une formation encyclop�dique et, 
culturelle abstraite, sans liens avec la relation du monde ext�rieur
� l'Universit�, ou bien � une formation technologique imm�diate, trop 
�troitement sectorielle et appliqu�e.

"L'absence de d�mocratie et l'incoh�rence du syst�me univer-
sitaire t�moignent pr�cis�ment de la place qui est faite, aux �tudiants 
dans l'Universit� et � l'Universit� dans la Nation.

"ESTIME qu'une r�organisation g�n�rale du syst�me universi
taire se fonde sur les concepts suivants :

V l'�tudiant se d�finit par le travail universitaire :

"Comme tout travail, le travail universitaire suppose deux 
�l�ments indissociables :

- une utilit� sociale imm�diate ou diff�r�e � des degr�s divers 
formation pure, recherche, stage...

- une action ; les �tudiants sont les auteurs de leur propre 
formation par un travail en groupe.

"Cette formation comporte trois �l�ments indissociables :
"UNE culture g�n�rale "permettant une initiation aux diverses formes de
l'activit� humaine".

"UNE comp�tence assurant "l'efficacit� et l'int�gration professionnelle".

"UNE ouverture favorisant l'insertion dans la vie sociale.

"2/L'Universit� d�mocratique :

"L'Universit� dispose des �tudes pour assurer sa fonction 
principale, la formation des �tudiants :

" - les m�thodes d'�tudes sont con�ues comme principe d'animation ;elles 
permettent aux �tudiants d'�tre responsables de leur propre 
formation par un travail de groupes aid�s par le corps enseignant.
"-l'adaptabilit� du contenu est plus importante que l'acquisition
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d'un savoir encyclop�dique� Une v�ritable formation, pour �tre int�grale 
doit se r�f�rer, aussi bien au progr�s des connaissances et des techniques, 
qu'� la r�alit� �conomique et sociale.

" - l'organisation des �tudes est con�ue en fonction du contenu et des 
m�thodes ; elle permet par ses structures (cycles et branches discipli-
naires) aux �tudiants de d�terminer leur orientation et d'acqu�rir une 
exp�rience pratique et progressive.

3/ L'Universit� dans la Nation :

Il lui appartient :

"- de promouvoir les valeurs fondamentales de l'homme vivant en soci�t� ;

"- de contribuer � la formation culturelle de tous les travailleurs ;

"- de participer � l'enrichissement culturel, scientifique et technique de 

la collectivit�;

•"AFFIRME en cons�quence que :

" - l'�tudiant est une jeune travailleur intellectuel�

"DECLARE :

1/ l'�tudiant a droit au salaire

2/ L'�tudiant doit jouir des conditions de travail (groupes de travail, stages�..) 
et de vie (logement, loisirs sant�...) d�finies par ces exigences,

3/ Les �tudiants doivent effectivement cog�rer l'Universit�.

"DEMANDE la recherche d'un front syndical d�mocratique int�-
grant l'�tudiant � l'ensemble des travailleurs dans les revendications 
nationales fondamentales (politique de constructions sociales, diffusion 
et mise en place des organisations de culture et d'�ducation populaire, 
contr�le collectif et d�mocratique des moyens d'information. Ce travail 
doit permettre au mouvement d'intervenir au sein des structures institu-
tionnelles �conomiques et sociales, et de les contester chaque fois 
qu'elles vont � 1'encontre de nos objectifs fondamentaux. "

MOUSEL, vice-pr�sident universitaire - La premi�re motion 
pr�sente les id�es dans l'ordre le plus logique... (protestations sur 
divers bancs)… et son plan est le meilleur pour aborder les questions 
mais le probl�me essentiel para�t r�sider dans une analyse inexacte du 
travail de l'�tudiant. 

Je n’en veux pour preuve que les passages suivants :
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Premi�re partie, paragraphe B, alin�a 1� : "L'�tudiant 
n'est pas dans sa situation actuelle un travailleur intellectuel au 
sens plein, du terme ; son travail, essentiellement th�orique, est consi
d�r� comme un investissement et une formation personnels sans imm�diate 
rentabilit�... de ce fait il n'est pas salariable."

Deuxi�me partie, paragraphe A, alin�a 2 : "La modification 
des conditions de son travail dans le sens d'une synth�se r�elle du travail 
productif et de l'activit� th�orique, bases conjointes de la v�ritable 
condition de travailleur intellectuel."

Paragraphe B, alin�a 2�, "la r�forme des m�thodes de l’enseignement" 
– suit l’�num�ration d’un certain nombre de conditions de "synth�se de l’ac-
tivit� productive et de l’apprentissage th�orique "

Troisi�me partie, alin�a 1� : "Dans l'Universit�... resserrement 
des liens entre le travail productif et le travail de rentabilit� diff�r�..."

L'ensemble de ces passages nous a sembl� reposer sur une ana-
lyse inexacte du travail des �tudiants dans l'enseignement sup�rieur.

Le texte de la motion semble indiquer que l'�tudiant n'effectue 
pas un travail intellectuel et ce pour les raisons suivantes : 1�) ce 
travail est essentiellement th�orique et on oppose un travail essentiel-
lement th�orique � un travail qui allierait la th�orie et la pratique.
2�) il est sans imm�diate rentabilit� 3�) il ne s'int�gre pas au circuit de 
production.

Je vais reprendre successivement ces trois points.

Le travail de l'�tudiant est essentiellement th�orique 
alors que, pour pouvoir parler d'un travail intellectuel, le
travail th�orique devrait �tre li� � un travail pratique.

Il n'est pas possible d'admettre qu'une d�finition du travail
repose sur le caract�re pratique ou th�orique de celui-ci, car les cher
cheurs pratiquant la recherche fondamentale, les enseignants etc..n'au
raient pas droit au titre de travailleurs.

Deuxi�me point : c'est un travail sans imm�diate rentabilit�.
Pour que l'on puisse parler d'un travail intellectuel v�ritable, faut-il
donc qu'il y ait imm�diatet� dans la rentabilit� ? Dans ce cas, les
enseignants, dont personne ne conteste qu'ils sont des travailleurs in
tellectuels, n'en seraient pas parce que leur rentabilit� �conomique est
largement, diff�r�e, en un sens, d’un degr�, de plus que celle
de l'�tudiant

Troisi�me point : le travail .de l'�tudiant, ne s'int�gre pas
dans le circuit de production. Si, pour les deux premiers points, l'ana-
lyse est inexacte, pour le troisi�me point c'est l'affirmation elle-m�me 
qui est fausse. D'apr�s les analyses, .des �conomistes, la fonction d'en-
seignement, et par cons�quent le travail de l'�tudiant, s'int�grent dans
le circuit de production.
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Ce qu'il faudrait faire, c'est essayer de d�finir tr�s pr�ci-
s�ment les caract�ristiques du travail intellectuel et d�terminer comment 
le travail au sein de l'Universit� repose sur une conception fausse et 
sur une mauvaise organisation du travail intellectuel - et non pas d'af-
firmer qu'il n'y a pas de travailleur intellectuel dans l'Universit�.

Ces propos sont peut-�tre un peu th�oriques, mais ils ne le 
sont pas moins que certaines affirmations contenues dans les motions.

Le crit�re essentiel est le caract�re d'efficacit� sociale
de l'activit� d'un individu.

Un crit�re secondaire est la participation effective de 
l'individu � ce travail.

Or, � l'heure actuelle, le travail de l'�tudiant a une ef-
ficacit� sociale, et ce fait est presque reconnu par les auteurs de la 
motion puisqu'ils n'ont pas trouv� d'autre mot que celui de "travail" pour 
parler de son activit� - et je pourrais faire de nombreuses citations pour 
le prouver.

On ne peut donc pas nier qu'il y ait travail des �tudiants, mais
l'on peut ajouter que la conception qui, dans l'Universit�, pr�side � l'u
tilisation de ce travail est fausse.

En quoi est-elle fausse ? Comme l'ont tr�s justement �crit
les auteurs de la motion, parce que l'on pense beaucoup plus � un inves
tissement et � une formation professionnelle qu'� un v�ritable travail, 
le fait que la conception de l'Universit� repose sur ces id�es ne veut pas
dire qu'il n'y ait pas, en fait, travail.

De plus, l'Universit� repose �galement sur une mauvaise organi-
sation de ce travail parce qu'elle r�duit -et la motion l'indique tr�s 
bien - l'�tudiant a un r�le d'�l�ve, de potache - terme employ� par la 
deuxi�me motion - et, en fait, cette situation faite � l'�tudiant lui 
interdit toute participation active � son travail et �galement interdit � 
ce travail tout caract�re collectif.

C'est la raison pour laquelle 1'�tudiant n'est pas salari�. 
Cela ne signifie pas que l'�tudiant ne soit pas actuellement salariable. 
J'entends par l� que le travail de l'�tudiant doit �tre consid�r� comme 
un fait,que ce travail est fauss� dans l'organisation actuelle de l'Uni-
versit�, mais que reconna�tre, � l'�tudiant son droit au salaire c'est d�j� 
ouvrir une br�che �norme � la conception qu'a l'Universit� du travail de 
cet �tudiant.

Dans ces conditions, nous proposons au texte de la motion 
de la FGEL, un certain nombre de modifications, dont certaines sont 
essentielles, et dont d'autres sont simplement de forme.
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Par amendement n� 1, nous proposons de remplacer l'alin�a 2� du I - A 
par les mots : "L'�tudiant est isol�, les m�thodes d'enseignement tendent 
� laisser l'�tudiant dans une situation de passivit�".

Par amendement n� 2, de remplacer le 1� du I - A par les mots : 
"l'�tudiant est un jeune travailleur intellectuel qui se d�finit par le 
travail universitaire, qui comme tout travail :

" - implique une utilit� sociale imm�diate ou diff�r�e � des degr�s divers 
(formation pure, recherche, stages...) "
"s'int�gre aux circuits de production.

"Mais l'Universit� actuelle repose sur une mauvaise organisa-
tion et une fausse utilisation du travail intellectuel :

" - investissement et formation personnelle sont pr�pond�rants
" - l'�tudiant est requis � un r�le d'�l�ve, les structures et m�thodes
actuelles s'opposant � toute volont� de participation active et critique,
� toute conception collective du travail, et partant � toute cogestion.
De ce fait, l'�tudiant n'est pas actuellement salari�."

Par amendement n� 3, nous proposons de supprimer le 2� du II

Par amendement n� 4, au II - A de remplacer le 4� par les mots :

"tendant � r�aliser pleinement l'int�gration du r�le de l'�tu-
diant � l'ensemble de l'activit� nationale".

Par amendement n� 5, au II B 2� de supprimer la fin (synth�se...).

Par amendement n� 6, au III 1� de supprimer la fin (resserrement...)

Par amendement n� 7, au III de remplacer le 2� par les mots :

"la qualit� de travailleur de l'�tudiant int�gre ses revendi-
cations dans les revendications nationales fondamentales de l'ensemble 
des travailleurs

"le mouvement �tudiant doit donc rechercher une action commune 
avec les autres syndicats."

Les amendements n� 2, 3 5 et 6 sont les plus importants et je 
ne souhaite pas que les autres, de moindre importance soient abord�s.

Je voudrais donc que la discussion s'engage sur la base de 
cette conception du travail universitaire que j'ai essay� de d�finir.

LE PRESIDENT.- Les AGE de Poitiers, Lille, Caen, Paris-M�de-
cine, Grenoble, ENS demandent une suspension de s�ance.

Je mets aux voix � main lev�e cette demande

(la suspension de s�ance est d�cid�e)

(abstention : Lyon)  (Exclamations)
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LE PRESIDENT.- Lyon ne d�sire-t-il pas expliquer son vote ?
(Bruit)

La s�ance est donc suspendue.

(la s�ance, suspendue � 15 h 45, est reprise � 16h 20 pour l'audition
_de d�l�gu�s �trangers)

LE PRESIDENT.- Apr�s l'expos� introductif de Mousel, qui a 
propos� quelques modifications au texte de la motion de la FGEL et de 
l'AGEMP, nous abordons la discussion qui pourra avancer rapidement si 
chacun tient compte des interventions pr�c�dentes. Je signale d'ailleurs 
que je me montrerai intraitable pour les intervenants s'�cartant des points 
en discussion. C'est une question de logique ! (applaudissements)

Vous avez pu pr�parer vos interventions et, de ce fait, si 
elles peuvent �tre nombreuses, elles doivent �tre structur�es et pr�cises.

LE FAUCONNIER, Vice-pr�sident formation-information.- La pro-, 
c�dure qui consiste � laisser les orateurs s'exprimer � tour de r�le 
n'est pas bonne. Puisque nous sommes en gros d'accord sur le fond, il 
faut prendre la motion comme base et discuter un certain nombre d'amende.-
ments. Des interventions toutes pr�par�es en fonction des donn�es g�n�-
rales ne permettront pas d'amender le texte dans le d�tail. De telles 
interventions ne sont concevables qu'apr�s un rapport moral ou un rap
port d'orientation, mais pas en l'occurrence o� il faut proc�der point par 
point et amendement par amendement. (Applaudissements sur quelques 
bancs).

LE PRESIDENT.- Cette proposition me para�t rationnelle dans la 
mesure o� Mousel a pr�sent� les amendements fondamentaux au texte qui a 
�t� d�pos�, c'est-�-dire les amendements n� 2, 3, 5, 6. Nous allons donc 
examiner ces diff�rents amendements l'un apr�s l'autre.

UN DELEGUE.- LE FAUCONNIER a demand� que le texte soit, 
�tudi� point par point.(protestations)

LE PRESIDENT.- Comme les amendements remettent en cause les 
probl�mes de fond, il est tout de m�me normal qu'il puisse y avoir des 
interventions de fond. Il faut �viter deux tours de piste, il n'y en aura 
qu'un, puis on passera aux amendements.(mouvements divers)

MOUSEL, vice-pr�sident universitaire.- Je croyais avoir ' 
pr�sent� un expos� synth�tique de la motion en centrant mon propos sur 
l'analyse du travail universitaire, probl�me qui revient en diff�rents, 
endroits 

Nous devons commencer par cela, puis, une fois ce probl�me 
r�solu, il sera possible de reprendre point par point les autres amen-
dements � la motion qui, eux, ne touchent pas au fond.
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La seule discussion possible est celle gui peut s'ouvrir 
sur le fond et les amendements que j'ai indiqu� pr�c�demment, 
(applaudissements sur quelques bancs)

LE FAUCONNIER, vice-pr�sident formation-information.-
Point-d'ordre Je suis d'accord pour que 1'on commence par les inter-
ventions de fond mais non pour que la liste des intervenants soit 
imp�rative, ce qui reviendrait � figer la discussion pendant au moins 
deux heures. (protestations)

KANFER (AGEMP).- Nous estimons qu'un certain nombre de formu-
lations de cette motion ne sont pas assez explicites, ce qui peut entra�
ner une certaine confusion dans l'esprit de l'Assembl�e sur le fond 
m�me de notre pens�e.

Dans l'alin�a 1� du � B, nous ne nous livrons pas une 
d�finition du travail de l'�tudiant, mais � l'analyse pratique de la 
conception qu'a la soci�t� de l'�tudiant et de son travail, ce qui est 
diff�rent.

En cons�quence, nous proposons de r�diger comme suit cet 
alin�a 1� l'�tudiant n'est pas dans sa situation actuelle un travailleur 
au sens plein du terme ; en effet, son travail essentiellement th�orique 
est consid�r� par la soci�t� comme un investissement..."

:
Dans le cadre de cette analyse critique, nous avons constat� 

que cette conception consiste � ne voir dans le travail de l'�tudiant 
qu'un emmagasinement de notions th�oriques et pratiques sans lui recon-
na�tre d'activit� intellectuelle ou cr�atrice entre dans la d�finition 
de tout travail, qu'il soit universitaire ou extra-universitaire. C'est 
pourquoi la soci�t� � partir de cette conception, refuse de donner un 
salaire � l'�tudiant.

Nous proposerons encore deux amendements. Au � B, alin�a 1�, 
nous voudrions que la premi�re phrase soit ainsi compl�t�e "... � sa 
formation int�grale et aux circuits de production intellectuels ou 
mat�riels." Au m�me �, alin�a 2�, nous voudrions que les mots "De ce fait 
n'est pas salariable" soient remplac�s par les mots "De ce fait, il 
n'est pas salari� mais tout au plus justiciable d'une pr�-embauche qui 
n'est qu'une hypoth�que sur l'avenir".

Ces modifications se situent toujours dans le cadre de 
l'analyse critique de la conception qu'a la soci�t� de notre travail;

Pour engager le d�bat, nous proposons aux AGE d'indiquer 
si cette analyse leur semble juste. Par la suite, lorsque sera abord�e 
la d�finition m�me du travail universitaire, nous interviendrons � 
nouveau.

LE PRESIDENT.- Le d�bat para�t s'engager dans des conditions 
peu favorables. Les corrections apport�es par 1'AGEMP ne modifient pas 
sensiblement le texte initial et elles se bornent � insister sur l'aspect 
d"analyse" et non pas de "position".

../../communiversitaire/Macintosh HD:/mdrions
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Deux solutions s'offrent � nous, soit ouvrir un d�bat 
de fond, soit discuter un par un les amendements propos�s par Mousel.

Compte tenu des probl�mes soulev�s par les amendements 
et l'intervention de Mousel, ou bien on accepte un d�bat de fond et 
on demande aux AGE de s'expliquer, ou bien l'on consid�re 
d�s maintenant que le probl�me de fond ne peut pas �tre r�solu, ou 
l'est d�j�, et l'on discute les amendements.

Je ne sais pas comment les AGE veulent orienter leurs 
interventions, mais cette situation doit �tre clarifi�e et, quant � moi,
je pr�f�rerais, dans l'imm�diat, que certaines AGE interviennent 
tout de m�me sur le fond.

DE BROUARD (Caen).- Je suis d'accord; avec ROURE. Le mieux
est que les AG� signataires nous disent ce qu'elles pensent de l'in-
tervention de Mousel.

POLLACK (AGEMP).- Nous allons �tre oblig�s de reprendre 
un certain nombre de discussions qui ont eu lieu en commission uni-
versitaire, mais je le ferai � partir des r�flexions de Mousel.

Il n'y a pas incompatibilit� entre ce qu'il a dit et notre
position, si parfois il y a de sa part comme de la n�tre des fautes
de formulation. Pour nous, dans la motion, il ne s'agit pas, je crois
d'opposer le travail th�orique et le travail pratique, mais de bien
montrer que la caract�ristique essentielle d'un bon travail intellectuel 
c'est d'�tre effectivement, la synth�se de l'aspect pratique et de
1'aspect th�orique. Autrement dit, et nous y avons insist� au cours,
de la commission universitaire, il ne peut y avoir progr�s dans l'ac-
quisition des connaissances que si la pratique sert de reflet quotidien
� 1'emmagasinement th�orique ou aux �tudes sp�culatives - ce sont 
ces,derniers mots qui avaient �t� employ�s dans la motion initiale, .mais
ils avaient �t� jug�s trop th�oriques et remplac�s par les mots "th�o-
rique et pratique".

Deuxi�me probl�me, celui de la rentabilit� imm�diate ou 
diff�r�e du travail, motion que l'on a essay� de d�finir en commission

Notre position sur ce point est assez claire : un travail
de rentabilit� imm�diate est la condition quasi n�cessaire de la
rentabilit� diff�r�e de 1'intellectuel, c'est-�-dire que l'�tudiant,pour 
�tre un v�ritable travailleur intellectuel, doit v�ritablement
associer un travail d'assimilation des connaissances � un travail de 
cr�ation.

Si le travail de cr�ation existe, nous consid�rons, qu'il 
est productif. Ce travail de cr�ation se fait � deux niveaux : au d�but 
des �tudes actuelles, c'est la participation, dans un groupe, � une 
recherche, � une nouvelle formulation, � l’exploitation d'un 
certain nombre de connaissances qui viennent enrichir le potentiel 
�conomique du pays sur le plan technique et sur le plan des connais-
sances et de l'ensemble des id�es dont il dispose.
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Dans la situation actuelle, l'�tudiant n'a pas la condition v�ritable de 
travailleur intellectuel et ne participe ni � cette contribution, ni � cette 
recherche, l'�tudiant, donc, est essentiellement passif.

C'est le point sur lequel nous avons voulu insister : du fait 
de sa passivit�, l'�tudiant ne participe pas � cette production, il n'a pas 
de valeur cr�atrice et c'est pourquoi il n'est pas tout � fait, au sens 
plein du terme, un travailleur.

D'autre part, l'�tudiant, dans les ann�es suivantes, s'int�gre
dans un circuit de production �conomique. Mais ce circuit, � l'heure actuelle,
est dissoci� du travail intellectuel de l'�tudiant, il est con�u par la
soci�t� comme une activit� �trang�re � son activit� propre, qui ne contribue
pas � sa formation, qui n'a pas de valeur p�dagogique et qui n'est pas une
des conditions r�elles de l'accroissement du potentiel du travailleur intel-
lectuel et de sa possibilit� de prendre place r�ellement par suite sur le 
plan professionnel et social.

Nous disons que, du point de vue strictement p�dagogique, cette 
fusion r�elle de l'activit� professionnelle et de l'activit� plus sp�culative 
est la condition essentielle, dans le fond, pour que l'�tudiant soit un jeune 
travailleur intellectuel.

Ce que nous critiquons dans la premi�re partie, c'est la condition 
qui faite � l'�tudiant et qui ne lui permet pas d'acc�der � un v�ritable 
statut de travailleur intellectuel.

Si nous indiquons qu'il n'est pas salariable, c'est pour insister 
sur le fait que la soci�t� profite de cette condition fausse qu'elle fait � 
l'�tudiant pour ne pas le salarier. Comme il n'est pas travailleur au sens 
plein, il n'y a pas de raison qu'on le paie. Bien entendu, telle n'est pas notre 
conception et nous consid�rons que le fait d'obtenir une allocation d'�tudes 
est un des facteurs r�els de la modification de cette condition.

Par cons�quent, il ne s'agit pas de faire d'une modification
de la situation de l'�tudiant un pr�alable � sa possibilit� d'obtenir un salaire.
Il s'agit au contraire de montrer que la transformation d'une situation
passive en une situation d'apprenti intellectuel passe par l'obtention d'une
allocation d'�tudes, qui sera le point fondamental de la transformation de
sa condition.

Une certaine ambigu�t� p�se sur ces d�bats qui fait que tr�s 
souvent on emploie le mot "travail" au sens �conomique et d'autres fois 
au sens "d'activit�". Bien entendu, l'�tudiant a une activit�, mais ce que
ne reconna�t pas la soci�t� c'est le caract�re �conomique de son travail,
le fait que tout �tudiant qui enrichit le potentiel �conomique de la nation
S'int�gre dans des circuits de production et se situe, non sur un pied d'�ga
lit�, mais d'identit� avec les autres travailleurs, (vifs applaudissements)

(Merle, vice-pr�sident jeunesse, remplace Roure � la pr�sidence)
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PRESIDENCE DE MERLE

LE PRESIDENT.- La parole est � la deuxi�me AGE signataire de la 
motion.

GRISET (FGEL).- Pollack a clairement exprim� ce que nous avons 
voulu indiquer dans la motion. Je crois que le d�bat a �t� bien pos� par 
Mousel et j'aimerais qu'il continue � se situer � ce niveau.

Je pr�ciserai deux points. Nous employons les mots "production" 
ou "productivit�" au sens large. Ce n'est pas seulement le travail manuel qui 
est productif, mais le travail intellectuel ; de plus, le caract�re de ren-
tabilit� imm�diate n'est pas la condition essentielle pour qu'un travail soit 
consid�r� comme productif. Le chercheur, m�me s'il ne trouve pas, du fait 
qu'il est un travailleur intellectuel s'int�gre dans les circuits �conomi-
ques de la nation.

MALRIEU, (ENS).- Nous allons �tre tout � fait h�t�rodoxes et 
nous allons essayer de faire un travail collectif et la motion nous le 
conseille d'ailleurs. Comme nous ne sommes pas tout � fait d'accord sur 
l'ensemble de nos positions, nous jugeons pr�f�rable d'essayer de d�gager le 
terrain commun de nos id�es et de situer d'une fa�on pr�cise le noeud de 
nos divergences et les conclusions que nous pouvons tirer.

Au d�but, nous allons �tre relativement abstraits, mais cela me 
semble n�cessaire �tant donn� la nature de la discussion. Nous devons nous 
livrer � une analyse relativement coh�rente et pr�cise des conceptions 
utilis�s, ce qui me semble manquer bien souvent, en particulier dans les 
expos�s de Pollack et de Griset.

C'est pourquoi nous nous livrerons � une analyse -r�sum�e au 
maximum- que nous pensons coh�rente et qui est, en gros, "marxiste" de la 
notion de "travail", (exclamations)

Ce n'est pas coutumier, mais c'est positif et Besnier va vous 
expliquer les points sur lesquels nous sommes d'accord.

BESNIER (ENS).- Je voudrais d'abord d�gager quelques notions qui 
me semblent �l�mentaires, mais qui ne me semblent pas avoir �t� reconnues au 
cours des interventions pr�c�dentes.

Premi�rement, l'on constate qu'il y a eu travail lorsqu'au 
terme d'une activit� d�pens�e par un individu ou un groupe d'individus il
y a apparition de plus-value.(exclamations)

Deuxi�mement, je voudrais chercher � analyser avec vous
ce qu'est la plus-value.(nouvelles exclamations). On constate qu'il y a 
production de plus-value lorsque la valeur d'�change du produit obtenu 
au terme de cette activit� est sup�rieure � celle des biens d�pens�s dans 
sa production � titre de biens de production. La valeur d'�change du 
produit final se r�alise sur le march�. Le prix est 1'expression num�rique 
mon�taire de cette valeur d'�change ; en raison des lois de la concurrence,
le prix de la marchandise produite oscille autour de la valeur d'�change,
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mais cela, qui se produit sur le march�, ne change rien � la valeur 
d'�change en elle-m�me, seulement � sa r�alisation.

C'est ce qui a sembl� ne pas �tre reconnu au cours des inter-
ventions. Croyant parler de "valeur" on a parl� de "prix" sans s'apercevoir 
que les analyses se situaient au niveau du march� et non au niveau de 
la production.

La valeur d'�change des biens investis � titre de biens de 
production comprend : la valeur des objets consomm�s dans la production 
� titre de moyens de production par exemple dans la production industrielle, 
mati�res premi�res, les machines, etc.; la valeur d'�change de la force .de 
travail.

Dans le proc�s de production, les biens investis � titre de
moyens de production transmettent uniquement leur valeur, sans changement
progressif,au produit.

La plus-value tient donc uniquement dans une diff�rence entre, 
la force de travail initiale en tant qu'elle est investie � titre de bien 
de production et la valeur d'�change qu'elle pr�sente finalement quand 
elle s'inscrit comme travail r�alis� dans le produit. Toute la plus-value 
tient � la diff�rence entre la valeur d'�change de la force de travail 
(au d�part) comme travail imm�diat et concentr� en quelque sorte et le 
travail r�alis� comme force de travail d�velopp�e. Faire travailler la 
force de travail, voil� la source de la plus-value.

Ces quelques �l�ments �tant rappel�s, il est peut-�tre pos
sible d'envisager ce qu'on pourrait entendre par un travail �tudiant, un 
travail intellectuel.

Le d�roulement des �tudes en Universit� consiste en une pro
duction de plus-value s'�tendant sur plusieurs ann�es.

a) Au d�part, il y a une valeur d'�change globale de biens de
production consistant dans la valeur d'�change d’instruments de production
(b�timents de l'universit�, mat�riel de l'universit�, etc...).; la valeur
d'�change de forces de travail, et le professeur en tant que tel est une
valeur d'�change, l'�tudiant � une valeur d'�change; la valeur d'�change
des frais d'entretien des forces de travail (nourriture, etc...). Au 
terme, il y a des produits, qui sont les �tudiants ayant pass� leurs examens et 
qui sont des forces de travail ayant plus grande valeur d'�change.

Il y a eu travail, mais qui a travaill� ?

C'est vraisemblablement � partir de l� que les positions de 
Malrieu et les miennes divergent.

Une position consisterait � d�clarer que les deux types de 
forces de travail en pr�sence ont �t� utilis�es, ont travaill�, se sont 
d�velopp�es en travail net et que les deux ont contribu� � la production 
de la plus-value.
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Mais cette assertion ne me semble pas reposer sur une analyse 
suffisante du proc�s de production universitaire. J'affirme que, dans les con-
ditions actuelles et ind�pendamment des volont�s des uns et des autres, seul
le professeur travaille et l'�tudiant n'intervient au cours du proc�s de 
production que comme support de valeur ou, plus pr�cis�ment, comme mati�re
premi�re � qui le travail du professeur transmet une valeur suppl�mentaire.

Ce qui me fait affirmer cela c'est ce qu'on a appel� la passivit�
de l'�tudiant et dont on n'a pas su reconna�tre le caract�re fondamental. Ce
qu'on appelle "travail de l'�tudiant" est en fait la r�ception par lui d'une
valeur d'�change suppl�mentaire. La valeur d'�change de l'�tudiant, � la
fin de ses ann�es d'�tudes, consiste simplement dans le fait d'avoir re�u un
enseignement. Et cette "passivit�" se manifeste de la fa�on la plus simpliste,
la seule que reconnaisse le sens commun, par le fait d'avoir "� suivre" des
cours. Mais cela, c'est l'apparence, la manifestation la plus grossi�re qui
risque, parce qu'elle presque toujours mal interpr�t�e, de trahir l'essence
non-productive qu'elle manifeste.

UN DELEGUE.- BAPU ! (rires)

BESNIER (ENS).- Ce qu'il faut enfin se d�cider � reconna�tre, � 
mon sens, c'est que toutes les pr�tendues activit�s de l'�tudiant dont on a 
souvent le tort de ne pas reconna�tre le caract�re fondamental ne sont en fait 
que l'int�riorisation passive ou, si l'on veut, l'induction (au sens o� l'on 
emploie ce terme pour parler d'une "bobine d'induction) du travail effectu� par 
le professeur. (exclamations)

Cela est tr�s visible dans le syst�me de crit�res que constituent 
les examens. Le fait d'avoir pass� un examen signifie qu'on a re�u un enseignement 
qu'on a suivi des cours, mais tout cela c'est l'int�riorisation de m�thodes, ce 
n'est pas un travail.

Voil� ce qui me permet d'affirmer qu'il n'y a pas de travail de
l'�tudiant. Si vous voulez, d'une fa�on plus nette, je dirai que chacun des
�tudiant est une parcelle qui re�oit un travail global - le travail global se
divise en chacun des �tudiants - mais une parcelle qui n'a pas d'autre valeur ;
le caract�re parcellaire et le caract�re passif du travail de l'�tudiant me
semble �tre la raison pour laquelle on ne peut pas parler actuellement d'un tra-
vail de l'�tudiant.

Cela nous invite � consid�rer le syst�me des groupes de travail dont 
le produit, c'est-�-dire le travail, aura une valeur non parcellaire parce 
qu'elle aura �t� la synth�se de diff�rentes activit�s entretenant entre elles 
des relations de r�ciprocit�. Cette valeur finale permettra de consid�rer l'ac-
tivit� �tudiante comme un travail.

Voil� les conclusions que je peux donner. En cons�quence, il 
faut d�velopper les groupes de travail. (vifs applaudissements et rires)

Ces conclusions vont vous sembler amusantes...(nouveaux applaudis-
sements et nouveaux rires) mais, si elles rejoignent les positions d�fen
dues jusqu'� pr�sent, ce n'est pas pour les m�mes causes et je pense donc 
qu'il �tait n�cessaire de proc�der � une analyse fondamentale.(rires, excla-
mations, applaudissements).
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MALRIEU (ENS).- J'essaierai d'�tre plus concret. Je suis 
d'accord avec le d�but de cette analyse, mais j'estime que, dans la 
formation de plus-value qui est corr�lative � cette production d'une 
force de travail de l'�tudiant, intervient le travail de l'�tudiant et 
que la vision, de Besnier est une vision m�caniste et anti-p�dagogique ne 
tenant pas compte de la fa�on dont l'�l�ve travaille. Sa vision sous-
estime le caract�re actif de l'�ducation, pour lui, l'�ducation se ram�ne 
au fait pour l'�tudiant de recevoir quelque chose de l'ext�rieur et, en 
quelque sorte, sa force de travail progresse par une esp�ce d'apport, de 
s�dimentation ext�rieure et il nie toute dialectique qui pourrait faire 
en sorte que sa force de travail serve � l'augmentation de sa propre force 
de travai1.(quelques applaudissements).

Ce qui est certain et c'est l� que je ne suis pas d'accord avec 
Pollack bien qu'il ait l'air d'accord avec moi (rires)- c'est que l'on peut 
dire qu'il y a d�j� travail de l'�tudiant lorsque sa force de travail
s'applique � se d�velopper elle-m�me.

Je prendrai un exemple pr�cis : le d�veloppement de Besnier 
est ni� par le cas de l'autodidacte : il est seul � assurer le d�velop-
pement de sa force de travail si l'on est d'accord avec le sch�ma de 
Besnier, or il n'y a pas de diff�rence fondamentale entre le travail de 
l'�tudiant et celui de l'autodidacte : il est donc permis de conclure � 
l'existence d'un travail de 1'�tudiant, conduisant � une plus-value, .donc 
� sa "salariabilit�" plus ou moins d�velopp�e.

D'ailleurs, il faut tenir compte de cette id�e que, s'il y 
avait un salaire �tudiant, cela n'irait pas sans r�percussions sur le 
salaire qui serait donn� ensuite aux cadres ayant b�n�fici� de cette 
�ducation, et que se trouverait ainsi remis en cause le mythe qui justifie 
les hauts salaires de l'intellectuel et du "cadre" - ce qui g�nerait un 
certain nombre de cat�gories privil�gi�es de la nation.

C'est la raison pour laquelle ces cat�gories s'opposent au 
salaire �tudiant. La raison est politique et non li�e fondamentalement aux 
caract�res du travail de 1' �tudiant.

Je suis g�n� pour juger les positions en pr�sence. Aussi bien 
la position de Mousel que celle de Griset et Pollack viennent -et je n'en 
fais le proc�s ni � l'un ni aux autres - d'un �tat du mouvement qui fait 
que la plupart d'entre nous - et moi le premier -.nous n'avons pas les 
concepts n�cessaires pour fonder les th�ories que nous voulons �tablir et 
qui, de ce fait, apparaissent un peu pr�tentieuses.

Devant une telle situation, nous, nous essayons de discuter –
et, cela vous fait rire, ce qui est regrettable !

Peut-�tre cela vient-il trop t�t et peut-�tre aurait-il sim-
plement fallu poser le probl�me et admettre que l'on devait y r�fl�-
chir sans le trancher
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Les textes qui seront peut-�tre adopt�s aujourd'hui pourraient 
�tre consid�r�s comme base d'une r�flexion et, apr�s approfondissement, 
d�finitivement adopt�e. Etant donn� leur importance doctrinale, il serait 
mauvais de trancher d�finitivement aujourd’hui. (Vifs applaudissements)

Ce n'est pas l� une politique d'atermoiements, comprenez-le 
bien.

Je fais un certain nombre de critiques aux id�es avanc�es, en 
particulier dans le � incrimin� par Mousel, et je reprends un certain 
nombre de ses propos sur certaines confusions dans les concepts.

Pollack m�lange d'un c�t� les notions de travail th�orique ou 
pratique et de l'autre c�t� de travail cr�ateur ou non ; ce sont l� des 
choses diff�rentes et il peut parfaitement y avoir un travail cr�ateur 
d'ordre th�orique, (applaudissements). La formulation de la motion, dans 
la mesure o� il y est question de travail exclusivement th�orique passe �
c�t� du probl�me qui est celui d'un travail cr�ateur ou non.(applaudisse-
ments ).

Envisageons le concept "production". L'�tudiant produit quoi ? 
C'est la reproduction de la force de travail et le caract�re de la 
production directe d'une valeur d'�change autre reste secondaire. Je 
suis d'accord avec les propositions qui ont �t� faites concernant les mo-
difications � apporter au caract�re du travail de l'�tudiant. Si l'on a 
l'optique de Besnier ou de Griset, elles sont d�terminantes dans la 
mesure o� elles sont les conditions pr�alables de l'attribution d'un 
caract�re de travail. Pour moi, elles ne le sont pas. Je pense qu'il y a 
d�j� travail. Mais nous sommes tous d'accord sur la n�cessit� de lier ces 
modifications du travail de l'�tudiant � la bataille pour le salaire de 
l'�tudiant et d'imbriquer nos revendications concernant le caract�re qua-
litatif et le caract�re cr�ateur du travail de l'�tudiant � une "bataille 
pour l’allocation d'�tudes.

Nous pouvons proposer telle structure de travail et avoir des 
armes pour poser la revendication du salaire de l'�tudiant ; nous pouvons 
d�finir le caract�re de s�rieux du travail de l'�tudiant et accro�tre nos 
possibilit�s revendicatives.

L�, nous sommes d'accord. Ce qui me semble dangereux c'est la con-
ception d'un pr�alable et le fait de donner � des modifications qui restent, 
� mon sens, secondaires un caract�re essentiel.(vifs applaudissements)

(Roure, pr�sident de l'UNEF, remplace Merle, vice-pr�sident Jeunesse � la 
pr�sidence)

PRESIDENCE DE ROURE
LE PRESIDENT.- Je remercie Malrieu de son excellente interven-

tion. Il a ramen� le d�bat dans son plan exact et j'esp�re que les orateurs 
suivants ne s'en �carteront pas.
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POLLACK (AGEMP).- Les positions de Besnier et celles de 
Malrieu pr�sentent certaines contradictions. Notre motion va tout � fait 
dans le sens indiqu� par Malrieu, Nous avons essay� de pr�ciser tout � 
l'heure que l'�tudiant a deux types de travail ou de production ; par l'un, 
que l'on peut appeler l'autoproduction, il n'y a pas valeur imm�diate d'�chan
ge produite et l'on peut simplement dire qu'il y a production de quelque 
chose augmentant sa valeur d'�change, qu'il y a une sorte d'autoproduction 
d'enrichissement, par la cr�ation du professionnel, du technicien, du 
futur citoyen ; mais, en m�me temps, et j'insiste sur cet aspect, il y 
a une activit� productive qui n'est pas auto productive, c'est-�-dire une 
activit� cr�atrice qui donne d'embl�e des objets ou des cr�ations intel-
lectuels utilisables imm�diatement comme valeur d'�change.

Il y a quantit� d'exemples : l'�tudiant en m�decine externe 
� l'h�pital, l'�tudiant des Beaux-Arts qui travaille dans un atelier � 
1'�laboration;d'un projet, l'�tudiant avocat-stagiaire. Pour toutes, ces 
disciplines, non pas les premi�res ann�es, mais par la suite, il y a, 
activit� productrice imm�diate int�gr�e directement dans le circuit �cono-
mique, et qui, jusqu'� pr�sent, a �t� interpr�t�e hypocritement ou subversi-
vement par la soci�t� comme n'�tant pas caract�ristique de la situation 
d'�tudiant, comme �tant �trang�re � sa situation et activit� autre. Cela 
a �t� rapproch� du travail noir de l'�tudiant.

Or, nous disons qu'il y a une grande diff�rence entre le travail 
noir �tudiant, c'est-�-dire le travail d'un �tudiant sans aucun rapport avec 
son activit� intellectuelle � l'Universit�, et le travail lie � son activit� 
intellectuelle � l'Universit�, entre le travail de l'�tudiant en m�decine qui 
donne des le�ons d'anglais et son travail en tant qu'externe � l'h�pi
tal, condition m�me de son apprentissage. Ce deuxi�me type de travail, il 
faut lui redonner sa valeur r�elle, c'est-�-dire l'int�grer dans le travail 
de l'�tudiant tout en lui reconnaissant sa valeur productive imm�diate.

Il y a deux types de travaux : l'un qui consiste pour l'�tudiant 
� parfaire et � d�velopper sa machine, sorte d'autoproduction d'une valeur 
d'�change qui ne cesse d'augmenter ; l'autre qui <est>la production d'une 
valeur d'�change imm�diatement commercialisable et perceptible au niveau 
des circuits �conomiques.

C'est pourquoi nous disons qu'� l'heure actuelle l'�tudiant est 
un travailleur intellectuel ali�n�, c'est-�-dire qu'il n'est pas un v�ritable 
travailleur intellectuel au sens plein du terme, c'est-�-dire que ni son 
travail d'autoproduction n'est reconnu comme tel, ni son travail de pro-
duction � l'ext�rieur n'est accept� comme tel- ce qui permet d'ailleurs d'ex-
ploiter cet �tudiant hors de l'Universit� tout en consid�rant que son
travail � l'Universit� est un travail d'assimilation pure !

Il faut permettre une synth�se entre toutes ses activit�s et 
le rendre � des conditions qui feront de lui un v�ritable travailleur au 
sens plein du terme. Parmi ces conditions, l'une est essentielle, c'est 
pourquoi, plus que jamais, nous sommes favorables � l'allocation d'�tudes.
(applaudissements)
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XAVIER JOSEPH, secr�taire g�n�ral.- Je n'interviendrai pas 
directement au niveau du d�bat, mais j'essaierai de donner quelques expli-
cations au niveau des concepts. Il me semble en effet que des confusions 
apparaissent entre la notion de "travail de production" et de "valeur 
d'�change". Parler d'autoproduction me para�t une erreur. Il faut consi-
d�rer le travail comme l'essence de l'homme, c'est-�-dire qu'� ce moment- -
l� le travail dans une soci�t� donn�e n'est pas fondamentalement diff�rent 
de celui qu'il serait dans une autre soci�t�.

En cons�quence, il faudrait pouvoir, �claircir les relations entre 
le travail, l'essence de l'homme et la culture, la culture ne pouvant �tre 
consid�r�e comme un produit, m�me dans une soci�t� o� les gens sont ali�n�s.

D'autre part, je voudrais indiquer, malgr� tout, que dans une so-
ci�t� dite capitaliste il n'y a jamais eu de r�flexion sur le travail in-
tellectuel et que l'Universit� dont l'�tat pr�sent, m�me si celui-ci est in-
fluenc� par le caract�re des rapports de production entre les travailleurs 
et les d�tenteurs de ces moyens de production, n'a pas un statut qui 
correspond exactement � une soci�t� industrielle. Il y a eu des divergences 
d'�volution dans la soci�t� moderne qui font que l'Universit� en est encore 
quant aux relations que peuvent avoir les �tudiants et les professeurs et 
quant au niveau de l'effort de formation et du travail intellectuel, � un 
stade ant�rieur � celui des autres couches de la soci�t� dans leurs 
activit�s productives.

Je souscris pleinement aux positions de Malrieu quant � l’impos-
sibilit� pour nous, actuellement, de nous d�terminer quant au fond car 
finalement, si les r�flexions que nous faisons sont fondamentales je ne
pense pas que tout le monde ait les �l�ments n�cessaires pour arriver �
formulation d�finitive, et donc � une certaine p�rennit� des positions que 
l'on pourrait prendre pr�sentement�

Faire cette confusion entre la production et le travail - l'homme 
sans le travail n'est rien - aboutit � une nouvelle ali�nation, � une nouvel-
le conception ali�nante de l'homme qui fait de lui un produit,m�me s’il est
son propre produit, car 1"homme ne peut �tre que le produit de sa relation
avec la nature et la soci�t�, (applaudissements).

LE PRESIDENT.- Apr�s les derni�res interventions, le Congr�s 
estime-t-il possible d'adopter un texte d�finitif donnant la position cat�-. 
gorique d'ensemble du Mouvement sur la situation du travail �tudiant dans
le monde actuel ?

Le Congr�s n'estime-t-il pas que, sur la base de ces textes, doit 
s'engager dans les AGE une discussion qui fera que toutes pourront interve
nir dans un d�bat de ce genre et non  pas seulement trois ou quatre d'entre 
elles ? Le Congr�s n'estime-t-il pas que nous pourrions ainsi arriver � des
d�cisions qui soient l"�manation de l'ensemble du Mouvement et non pas la 
marque de la passivit�, involontaire mais r�elle, d'un certain nombre d'AGE ? 
(applaudissements)

J'aimerai que les interventions soient limit�es sur ces points 
car je ne pense pas que nous puissions aller plus loin aujourd'hui. Si ma  
proposition �tait refus�e et si les AGE voulaient absolument voter un texte, 
nous verrions par la suite ce qu'il conviendrait de faire.

http://marque.de/
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MAZOYER (Lyon).- La d�claration que je veux vous faire va tout 
� fait dans le sens de l'intervention du Pr�sident -malgr� les interventions, 
les amendements et les discussions - vu le nombre limit� d'AGE qui prennent 
effectivement part au d�bat.

Il nous semble que l’�tat actuel des discussions est le suivant 
et permet de faire le point provisoirement,

Le niveau nettement th�orique des d�bats t�moigne d'un point 
positif, c'est que certaines AGE ont �labor� un travail d'�tude approfondi 
sur le point des d�finitions du travail intellectuel, du travail universitaire 
et du travail �tudiant en particulier. Il t�moigne, d'autre part, que les 
�tudes de l'UNEF, depuis les ann�es 1950 et suivantes, font appara�tre 
la n�cessit� d'une remise en discussion de certains �l�ments de la charte 
th�orique de Grenoble, qui a eu le tr�s grand avantage de permettre la r�-
flexion du mouvement jusqu'aujourd'hui ce qui lui garde de ce fait son enti�re 
valeur.

Mais en revanche deux �l�ments semblent n�gatifs.

- Premi�rement -c'est un point formel mais qui a valeur de signe-
les d�bats se sont passionn�s abusivement et abandonnent souvent le niveau th�o-
rique pour le niveau strictement pol�mique qui va jusqu'� mettre les 
AGE individuellement en cause.

- Deuxi�mement, les motions qui interviennent dans la discussion 
sont des motions parfois scientifiques, telle celle de productivit�. Il ne 
saurait y avoir, au terme d'une discussion qui serait v�ritablement 
scientifique sur ces motions, de divergences fondamentales entre les inter-
venants ; il s'av�re au contraire que le d�bat t�moigne d'une tr�s grande 
difficult� pour ces derniers de s'entendre sur certaines d�finitions de bases.

Nous tirons de cette analyse de la situation les conclusions
Suivantes :

1�/ Le d�bat sur ces points est n�cessaire ;
2�/ Il est pr�matur� ;
3�/ La base de la motion et des amendements propos�s sont suf-

fisamment �labor�s, malgr� les incertitudes qui sont conserv�es sur des points 
pr�cis et fondamentaux, pour servir de base s�rieuse � une discussion d�mocrati
que sur ces probl�mes au sein du mouvement ;

4�/ Cette discussion a lieu d'�tre, notre caract�re irr�futable 
d'intellectuel la rend l�gitime.

5�/ Nous proposons, l'arr�t de la discussion pour le moment, 
apr�s pr�sentation de la seconde motion par les signataires, et 
l'adoption d'une motion posant comme base de travail les deux textes 
amend�s pour une reprise de la discussion visant � un texte d�finitivement 
�labor� lors du prochain Congr�s.
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LE PRESIDENT.-.I1 m'appara�t que le Congr�s doit se prononcer 
sur cette sorte de d�claration de principe.

GRISET (FGEL).- Point d'information. Mon intervention va tout 
� fait dans le sens de celle de Roure et de Mazoyer et j'ai oubli� de 
proposer moi-m�me cela tout � l'heure.

Nous ne voulons pas que le Mouvement adopte aujourd'hui un 
texte fondamental. C'�tait pour nous une base de travail. Nous offrons 
les bases d'un certain nombre de r�flexions � partir d'un travail assez con-
cret que nous avons pu faire sans diff�rentes AGE, bases qui d�bouchent sur 
le probl�me de la d�finition du travail intellectuel. Notre texte n'�tait donc
qu'une base de r�flexion approfondie devant d�boucher plus tard sur une 
prise de position dans les AGE.

LE PRESIDENT.- Manifestement, le Congr�s semble d'accord - � moins 
que les AGE ne marquent leur opposition - pour adopter la r�solution d'inten-
tions de l'AGE de Lyon et, par cons�quent, pour clore le d�bat sur ce point 
en consid�rant que les discussions des commissions, les discussions en 
Congr�s, les textes qui ont �t� propos�s permettront pour l'ann�e � venir 
une r�flexion au fond dans les AGE, r�flexion pr�ludant � une prise de
position de fond de l'UNEF dans le courant de l'ann�e.

MAZOYER. (Lyon).- J'ai demand� que les signataires de la 
seconde motion puissent s'exprimer et m�me qu'il leur soit propos� de le 
faire.

LE PRESIDENT.- C'est entendu.

LE FAUCONNIER, vice-pr�sident formation-information.- L'analyse 
qui a �t� faite est int�ressante et il y a une mani�re de voir les choses que 
l'on peut exposer en quelques mots.

Entre le travail de l'�tudiant et le travail du lyc�en, il n'y 
a pas de diff�rence fondamentale, mais de degr�, Mutatis mutendis, l'on 
peut conclure qu'il n'y a pas de diff�rence entre le travail universitaire 
de l'�tudiant et celui d'un jeune de 10 ou 11 ans et, dans ces conditions, 
pourquoi ne r�clamerons-nous pas, pour ce dernier, un salaire ?

Son �ge ? Le choix de ses activit�s fait par ses parents ? Sa 
personnalit� ? L'�tat de d�pendance dans lequel il se trouve vis-�-vis de sa 
famille ou de .ses ascendants puisque sa subsistance est assur�e par eux ? Si 
nous-m�mes nous r�clamons un salaire sans qu'il y ait entre notre travail et 
le sien de diff�rences fondamentales, c'est parce que nous estimons que nous 
savons un certain nombre de choses et que nous pouvons faire un apport 
valable � la soci�t� dans un certain nombre de domaines.

C'est ce que fait l'UNEF. Nous en savons assez pour prendre 
position, dans les discussions et les contestations. C'est dans cette ma-
turation particuli�re, sup�rieure � celle du lyc�en, que r�side la diff�rence 
fondamentale entre le travail des uns et des autres, maturation qui fait 
que nous puissions r�clamer un salaire.



26

C'est un �tat de circonstance. Nous r�clamons pour nous des 
responsabilit�s en raison de notre �ge, et une vie autonome gr�ce � un 
salaire.

Je n'ai pas pris position sur les analyses qui ont �t� faites. 
L'UNEF est un syndicat de jeunes qui ont suffisamment de maturit� et qui 
apportent des �l�ments nouveaux � la soci�t�. Ce n'est pas de la nature 
du travail m�me que r�sulte le droit au salaire.

LE PRESIDENT.- Il faut arr�ter ici les interventions de fond. 
Des �l�ments positifs seraient encore apport�s, mais, m�me si certaines in-
terventions arrivaient � clarifier le d�bat, je ne pense pas que nous serions 
d�cid�s pour autant � prendre position aujourd'hui parce que nous nous rendons 
compte de la n�cessit� d'en r�f�rer aux AGE.

C'est pourquoi je demande que les interventions soient limit�es 
� la proposition de l'AGE de Lyon.

POLLACK(AGEMP).- Je ne suis pas tout � fait d'accord avec l'AGE 
de Lyon pour la bonne raison qu'elle vient de faire un acte d'humilit� qui 
est contradictoire avec tout le d�roulement de la commission universitaire.

En effet, je rappellerai � Mazoyer que la r�daction de cette
motion a n�cessit� de longues heures. Au d�but, nous n'�tions que peu d'AGE
� y travailler, mais au bout d'un certain temps, nous �tions plus nombreux.

La premi�re motion que nous avions d�pos�e avait recueilli 15 
ou 16 signatures et une douzaine d'AGE ont effectivement particip� � une 
discussion tr�s serr�e sur la nature du travail intellectuel. Nous sommes d'abord 
arriv�s � des positions � peu pr�s communes, puis des divergences -nullement 
inconciliables- sont apparues par la suite.

Si nous acceptons la proposition de Lyon, cette motion appara�tra
dans le rapport comme un simple texte de commission et elle n'engagera ni 
le Bureau, ni le Mouvement � la r�flexion. Je propose plut�t que le Mouvement 
�tudiant aborde cette motion, sinon comme une r�solution d'orientation g�n�rale, 
du moins comme un projet de r�solution d'orientation g�n�rale.

Ce n'est pas une simple nuance, cela signifie que le Bureau et 
le Mouvement s'engagent � une r�flexion qui doit d�boucher en juillet ou en 
novembre sur ce projet tel qu'il est.

Cela ne veut pas dire que ce texte sera sur le m�me plan que 
tous les textes qui figurent dans le rapport, ce qui serait nier la discus-
sion g�n�rale ou lui nuire.

Je propose que l'UNEF adopte ce texte comme un projet de r�so-
lution d'orientation g�n�rale, que le Bureau le diffuse aupr�s des AGE, qu'elles 
le prennent en consid�ration comme base de discussion et que soit fix�e d'embl�e 
la date � laquelle nous reprendrons la discussion, soit juillet, soit novembre. 
(applaudissements sur quelques bancs)
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LE PRESIDENT.- Si nous voulons refl�ter exactement la situation 
ce n'est pas un texte que nous devons soumettre � la discussion, mais l'en-
semble des textes, amendements et interventions. C'est � partir de cet ensem-
ble que nous pouvons r�aliser une v�ritable information objective et la r�-
flexion de la majorit� des AGE.

A mon sens, c'est le compte rendu de cette partie des d�bats qui 
constituera la base de discussion. Que le texte, qui repr�sente une sorte 
de synth�se, soit utilis� comme tel, c'est normal, mais c'est � partir des 
d�bats eux-m�mes que nous pourrons beaucoup mieux envisager les probl�mes 
du fond ( applaudissements )

Par ailleurs, l'intervention de Pollack est recouverte grosso 
modo par l'intervention de Mazoyer dans la mesure o� il envisage une utili-
sation de ces textes comme base de travail pour l'ann�e, prochaine.

GRISET -(FGEL).- Etant donn� que notre texte, assorti des 
amendements de Mousel, constitue une base de discussion meilleure dans la 
mesure o� le plan semble plus, fructueux pour aboutir � des discussions plus 
int�ressantes, je proposerai son adoption, d'autant plus qu'il refl�te tr�s 
bien les d�bats de la commission universitaire.

J'ajouterai que ce texte ne comporte pas qu'une analyse mais, dans 
une troisi�me partie, donne une orientation g�n�rale � l'action du Mouvement 
dans 1'ann�e � venir.

Cette troisi�me partie est particuli�rement importante et nous 
devrions certainement l'adopter car elle est li�e fondamentalement aux 
d�bats que nous avons eus.

GRANDGUILLAUME (Besan�on).- Je rejoindrai Pollack dans sa derni�re 
intervention. Il faut absolument que le Congr�s adopte un texte comme base de 
travail du Mouvement. Ce pourrait �tre le projet d'orientation g�n�rale pr�sen-
t� par la FGEL, avec, en annexe, le compte rendu des discussions.

Il faut un vote sur ce document de travail.

MOUSEL, vice-pr�sident universitaire.- Il faudrait que le Congr�s 
se prononce sur le texte de Mazoyer qui me parait clairement poser le probl�me
devant lequel nous sommes plac�s.

La FGEL propose que son texte soit vot�, mais pour �tre absolument
correct et objectif, l'on ne peut refuser de mettre au dossier, si les signa-
taires le demandent, la deuxi�me motion.

POLLACK (AGBMP).- NOUS sommes d'accord.

BELIN (Bordeaux).- Pour avoir particip�, � des moments diff�rents, 
� la r�daction des deux motions, je me rends compte qu'il y a des oppositions 
fondamentales et je me refuse � voter sur un seul texte. Les deux motions 
doivent �tre propos�es pour �tre discut�es ensemble, non pas d'abord dans un 
futur Congr�s ou une future Assembl�e g�n�rale, mais dans un stage de 
r�flexion.
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Je propose donc que l'on tienne � Bordeaux un stage de r�flexion
de huit jours pour le cas o� l'on voudrait aboutir � une d�cision lors de 
l'Assembl�e g�n�rale de juillet, (applaudissements sur quelques bancs).

LE PRESIDENT.- Il faut revenir pr�cis�ment aux propositions de 
Mazoyer : sur tous les textes, amendements et d�bats qui doivent servir de base
de r�flexion -et non pas un seul texte- ce qui me para�t normal.

GRISET, lui, propose que la troisi�me partie de sa motion soit 
vot�e imm�diatement. Cette suggestion est acceptable, puisqu’il s'agit de 
l'action revendicative, mais elle devra �tre discut�e ult�rieurement lors du
rapport de la commission g�n�rale.

Je demande donc aux AGE de se prononcer sur la proposition de 
Mazoyer, qui vient d'�tre ron�otyp�e et distribu�e.

La proposition de Belin est int�ressante, mais ce n'est 
pas au Congr�s d'en discuter.

Je donne lecture des conclusions de Mazoyer :

"Nous tirons de cette analyse de la situation, les conclusions 
suivantes :

1�/ Le d�bat sur ces points est n�cessaire ;
2�/ La d�cision est n�anmoins pr�matur� ;
3�/ La base de la motion et des amendements propos�s sont suf-

fisamment �labor�s, malgr� les incertitudes qui sont conserv�es sur des points 
pr�cis et fondamentaux, pour servir de base s�rieuse � une discussion d�mocrati
que sur ces probl�mes au sein du mouvement ;

4�/ Cette discussion a lieu d'�tre, notre caract�re irr�futable 
d'intellectuel la rend l�gitime.

5�/ Nous proposons, l'arr�t de la discussion pour le moment, apr�s 
pr�sentation de la seconde motion par les signatures, et l'adoption d'une 
motion posant comme base de travail les deux textes amend�s pour une reprise 
de la discussion visant � un texte d�finitivement �labor� lors du prochain 
Congr�s.

THOMAS (AGEMP).- Explication de vote, les diff�rents textes 
doivent �tre publi�s et envoy�s aux AGE avec, en appendice, les d�bats. Mais 
cela ne suffit pas, encore faut-il fixer des dates pr�cises. La discussion 
n'est pas pr�matur�e, contrairement � ce que pense Mazoyer. La motion 
est m�re, elle n'est pas pr�matur�e !

LE PRESIDENT.-. C'est la d�cision, qui est pr�matur�e.

THOMAS (AGEMP).- Il faut fixer une date d'�ch�ance au cours 
du pr�sent Congr�s afin que les d�bats ne tra�nent pas pendant des ann�es. C'est 
au prochain Congr�s que nous devrons pouvoir voter une motion d'orientation 
g�n�rale sur la place de l'enseignement sup�rieur dans la Nation.

Moyennant ces quelques pr�cisions, je voterai les conclusions 
de Mazoyer.
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MOUGEOTTE- (Sciences Po,).- Je voterai �galement la proposition
mais en apportant un certain nombre de pr�cisions.

L'on a commenc� � constituer un dossier en rassemblant un 
certain nombre d'�l�ments -deux motions, les amendements, les d�bats- mais 
aucun d'entre eux n'est pr�pond�rant. Il ne s'agit pas m�me d'une base de 
discussion, mais de ce qui va nous permettre d'�tablir une telle base. Le 
fait que peu d'AGE soient intervenues montre que nous n'avons pas eu en 
main les �l�ments suffisants pour nous prononcer.

Je rejoins Paris-M�decine pour estimer que 1'�ch�ance doit �tre 
fix�e. Je ne crois pas que des d�cisions de cette importance puissent 
�tre prises en dehors du Congr�s. Si des discussions pourront avoir lieu 
en Assembl�e g�n�rale, c'est seulement lors du prochain Congr�s que devra in-
tervenir la d�cision d�finitive.

-CADET (Paris-Sciences).- La position de l'UNEF doit �tre 
�tabli en partant de l'avis des adh�rents et nous ne devons prendre une 
d�cision qu'en fonction des pr�occupations r�elles du milieu, m�me si 
elles ne sont pas parfaitement conscientes.

Or, nous avons assist� � la d�marche contraire : un certain 
nombre de responsables d'AGE -et pour certaine AGE deux positions 
diff�rentes ont �t� avanc�es- sont venus exprimer des positions qui ne 
correspondent pas � des pr�occupations de la base, une telle d�marche, 
qui consiste � d�finir des positions doctrinales pour en tirer ensuite des 
mots d'ordre pour la base, est contraire aux exigences de d�mocratie 
interne du Mouvement.

Comme il a �t� d�j� dit, ces positions doivent �tre g�n�ratrices 
d'une action revendicative, qui doit se faire d�s cette ann�e, et l'on vient 
expliquer qu'elles ne pourront �tre d�finies qu'au prochain Congr�s. Le Bureau 
entend-il donc mener durant cette ann�e une action revendicative sans aucune 
base ?

Donc, la Corpo de sciences, bien que ses responsables aient 
compris le sens du d�bat (sourires) ne veut pas que les positions adopt�es 
par le C0ngr�s soient seulement celles des responsables et c'est pourquoi 
elle ne prendra pas part au vote tant que le Bureau ne se sera pas clairement 
exprim� sur ce qu'il entend faire. Je rappelle de plus que des d�bats ont 
eu lieu � Caen sur les orientations �conomiques.(Quelques applaudissements)

LE PRESIDENT.- Je remercie Cadet d'avoir un certain r�alisme 
dans les d�bats, mais je regrette qu'il ait oubli� que la vocation du syndicat, 
dans un certain sens, �tait de rechercher ce que l'on a appel� les pr�occu-
pations latentes. Au point de vue de l'action, nous faisons preuve de suf-
fisamment de sagesse pour conna�tre les r�actions du milieu. C'est pourquoi 
je ne comprends pas que Paris-Sciences refuse d'accepter la base de travail, 
d�cision et action �tant repouss�es � une date ult�rieure.

GRANDGUILAUME (Besan�on).- Nous ne sommes pas d'accord sur les 
propositions de Mazoyer, qui impliquent que les d�bats seront clos, alors 
qu'il n'y a pas eu encore �change de vues entre les AGE sur les probl�mes de 
fond, les AGE signataires s'�tant seules expliqu�es.



30

LE PRESIDENT.- Je fais appel � ton s�rieux Pollack !

POLLACK (AGEMP).- Je fais appel au s�rieux des 15 AGE qui ont
particip� aux discussions en commission et qui se sont d�fil�es en Assembl�e 
G�n�rale Il aurait �t� utile qu'elles redisent ce qu'elles avaient dit en 
commission et qui aurait pu servir fructueusement de base de r�flexion, par 
exemple l'intervention de Paris-Sciences ! Mougeotte objecte que nous n'avons 
pas tous les �l�ments et il aurait �t� bon en cons�quence que l'on discute 
trois quarts d'heure de plus et que tout ce qu'il avait dit, et qui �tait tr�s
intelligent, puisse figurer au rapport !

II y a parfois une certaine mani�re de se d�filer devant les pro-
bl�mes difficiles ! (applaudissements sur quelques bancs)

MOUGEOTTE (Sciences Po.).- Je voudrais dire …

LE PRESIDENT.- Mougeotte, tu n'as pas la parole ! Pollack me fait 
"rigoler" quand il indique qu'il y en aurait pour trois quarts d'heure ! J'avais 
l'intention d'intervenir une demi heure ! Lui-m�me, Griset, Mougeotte vraisem-
blablement aussi longtemps, ce qui fait plus de trois heures ! Ou l'on veut 
�tre s�rieux et l'on discute, ou l'on accepte l'id�e que tout le monde n'a pas 
dit ce qu'il avait � dire et on remet l'affaire � plus tard !

MOUGEOTTE (Sciences-Po).- Je ne r�ponds pas � Pollack, ce n'est 
pas la peine !

GRISET (PGEL).- (Protestations) J'interviens uniquement pour pro-
poser, comme le demande Mougeotte, une date pr�cise; je ne crois pas qu'il 
faille attendre un an pour se d�cider. S'il faut vraiment un Congr�s, je deman-
de qu'un Congr�s extraordinaire soit tenu � la fin de 1'ann�e.(Exclamations)

MALRIEU (EUS).- Je propose que tous les textes que pourraient �ven-
tuellement r�diger telles ou telles AGE soient ron�otyp�s et vers�s au dossier 
je propose �galement que soit tenu un stage de r�flexion, comme Belin l'a demand� 
tout � 1"heure. (Applaudissements sur quelques bancs).

MARECHAL (Dijon).- Le premier imp�ratif est de ne pas clore le 
dossier (exclamations) car la r�flexion engage trop de choses. Il ne faut donc 
pas prendre la voie que sugg�re la FGEL Lettres voter une motion qui orienterait
plus ou moins cette r�flexion, qui doit rester ouverte.

LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la proposition de fond et les con-
clusions de Mazoyer.

(cette proposition est adopt�e)
(abstention : Besan�on : N'a pas pris part au vote : Paris-

Sciences)
LE PRESIDENT. - Je vous donne lecture de la motion que vient 

d'�laborer Mazoyer et qui est pr�sent�e par l'AGE de Lyon et l'AGEMP.

"Le 52� Congr�s de l'UNEF

"CONSIDERANT la d�claration d�pos�e par l'Association G�n�rale
des Etudiants de Lyon,
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"ESTIME que 1'Assembl�e G�n�rale doit se prononcer sur le 
texte propos� par le Bureau National (Enseignement Sup�rieur),

MANDATE le Bureau de l’UNEF pour faire parvenir aux Asso-
ciations G�n�rales des Etudiants, un document comprenant les motions et 
les amendements en pr�sence ainsi que les interventions ayant eu lieu � 
ce sujet en Assembl�e G�n�rale, cela dans les plus brefs d�lais,

ESTIME n�cessaire qu'� l'Assembl�e G�n�rale de D�cembre un 
premier bilan de la r�flexion dans les Associations G�n�rales sur ce,
sujet soit dress�,

Afin que le 52� Congr�s puisse adopter une r�solution 
d'orientation d�finitive."

Un amendement � ce texte pourrait porter sur le stage
de r�flexion.

GRISET (Sciences-Po.).- En tant que rapporteur de la commission 
universitaire, je dois indiquer que le rapport de cette commission a �t� tr�s 
clairement adopt� par le Congr�s. Il serait donc tr�s mauvais d'indiquer que 
l'on ne s'est pas prononc� sur un tel texte et il serait pr�f�rable d'in-
diquer que nous devons �laborer un texte global int�grant tous les �l�ments 
du rapport.

LE PRESIDENT.- Le rapport de la commission universitaire a �t�
adopt� et il doit donc �tre consid�r� comme une "base de travail et de 
r�flexion. (Assentiment.)

BELIN (Bordeaux).- Il faudrait savoir si les AGE ne d�sirent pas
qu'une d�cision intervienne avant le 53� Congr�s, en juillet par exemple.
(Murmures)

LE PRESIDENT.- Le rapport de Mousel sur l'enseignement sup�rieur 
a �t� adopt� par le Congr�s et il constitue donc une base de travail. S'y 
ajoutent les r�solutions et les d�bats du pr�sent Congr�s. Le tout sera utili-
s� par les AGE afin qu'une d�cision puisse intervenir l'an prochain. Belin 
vient de soulever la question du calendrier, mais il ne semble pas possible 
que des d�cisions soient prises hors Congr�s et il ne me para�t pas logique 
non plus d'envisager un Congr�s extraordinaire.

LE PRESIDENT.- Le texte de la motion, qui vient d'�tre amend�
se pr�sente comme suit :

"Le 52� Congr�s de l'UNEF,
"CONSIDERANT la d�claration d�pos�e par L'Association G�n�rale 

des Etudiants de Lyon,
"ESTIME que l'Assembl�e G�n�rale s'est prononc� sur le texte pro-

pos� par le Bureau National (Enseignement sup�rieur)
"MANDATE le Bureau pour faire parvenir aux Associations G�n�rales 

d'Etudiants un document comprenant les motions et les amendements en pr�sence, 
ainsi que les interventions ayant eu lieu � ce sujet en Assembl�e G�n�rale, et 
les documents �ventuels �labor�s par les diff�rentes Associations g�n�rales, 
et cela dans les plus brefs d�lais,
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"MANDATE"'le Bureau pour inscrire la discussion � l'ordre du jour 
d'une session de r�flexion organis�e avant le 1er.octobre 63,

"ESTIME n�cessaire qu'� l'Assembl�e G�n�rale de D�cembre un 
premier bilan de la r�flexion dans les Associations G�n�rales sur ce sujet
soit dress�,

"Afin que le 53� Congr�s puisse adopter une r�solution d'orien-
tation d�finitive".

Je mets aux voix cette motion ainsi amend�e.

(cette motion est adopt�e � l'unanimit�)

LE PRESIDENT.- Cette motion adopt�e � l'unanimit� servira donc 
de base au travail que le Bureau doit engager l'an prochain.

GRISBT (FGEL) d�clare au Bureau que la FGEL d�sirait voter contre cette 
motion qui reporte la d�cision au 53� Congr�s alors que l'UNEF devrait,
� son avis, se prononcer plus t�t.

GREVET (Sciences-Po).- Il ne faudrait pas que le fait de
Ne pas: nous prononcer pr�sentement sur un texte d'orientation g�n�rale 
apparaisse aux yeux du public comme un refus de nous engager. Les comptes 
rendus du Congr�s devraient faire appara�tre que nous sommes guid�s par une
volont� de travail, que le probl�me est pos� et que la base de r�flexion 
a �t� clairement �tablie.(Applaudissements).

LE PRESIDENT.- Le rapport de la commission universitaire et les 
d�bats sur les motions d'orientation g�n�rale sont termin�s.


